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Parents :   Mmes Sandra Pernet , Karin Pignard 

Professionnels :   MM. François D’Angelo , Michel Trolliet  (directeur) 

 

Organisations :  M. Valéry-John Racine 

 

Autorités politiques :   M. Jean Meylan , 

 
Excusés/absents : Mmes Nicole Morax , Mariela Guirales , Anglas Sansonnens  

Laurence, Loertscher  Emilie, Duvoisin  Françoise, Bailly 
Xayachack Switchith 

 MM. Cédric Fracheboud , Pierre-Yves Hunziker , Javier Liste , Marc 
Ferrer  

 

Présidence : Sandra Pernet en remplacement d’Emilie Loertscher (malade) 

1. Accueil d'une nouvelle association  

M. Ernesto Ricou du Centre interculturel Casamundo et du Musée de l'intégration a été́ approché par 
Mme Gonzalez (SEPS). Il présente les activités de ses entités dont il est le membre fondateur (il y a 
18 ans). Casamundo est active « mondialement » (Brésil, Portugal, New-York... Lausanne – Tivoli 14) 
sur les thèmes de l'enseignement, de l'école, de l'intégration, de l'interculturel, expositions, danse, 
conférences avec des entités comme l'ONU. Les activités sont très variées. Il précise avoir un emploi 
du temps très chargé et fera son possible pour participer activement. 
Les membres présents sont très intéressés par cette Association et souhaitent que cette dernière 
participe aux travaux de la Commission.  

2. Présentation des membres présents et fonctionnem ent de la Commission  

Chacun se présente et explique son rôle dans la Commission (parent d'élève, association, 
professionnel, politique). 
Michel Trolliet relève le manque d'associations actives dans la Commission et le besoin de renforcer 
le nombre de partenaires de ce type (rappel : 50 nationalités, 60 % d'étrangers sur les 1200 élèves 
que compte le BV).  

3. Ordre du jour du 16.02.2015 et procès-verbal de la séance du 01.12.2014  

Personne n'a reçu d'ordre du jour pour ladite séance. De même, le PV de la dernière séance n'a pas 
été́ établi. Le SEPS Mme Marie Schneider a demandé à Emilie Loertscher les notes de séance qui 
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n'ont pas été́ transmises. Il y a visiblement eu un problème de communication et de transmission 
d'information. Sandra Pernet fera le point avec notre présidente. 

4. Fête de Noël du BV  

Emilie Loertscher doit encore écrire des remerciements aux sociétés ayant offert des cadeaux pour 
notre Fête.  

5. Café́ parents – projet Sandra Pernet  

Le projet a pris du retard pour des questions personnelles. Des contacts avec des nutritionnistes et un 
pédiatre sont en cours. 
François D'Angelo pourrait être également partie prenante au projet en qualité́ d'intervenant ponctuel; 
il évoque son expérience sur les journées organisées pour les élèves de 10ème année sur l'hygiène, 
le surpoids et la qualité́ de la nourriture ; le projet ALEX est rappelé́ et serait une piste de travail. Que 
pourrait-on réaliser comme « information hygiène / nourriture » dans la cafeteria ? Il faut «sensibiliser» 
sur ce sujet. Différentes idées sont évoquées – à suivre. 

Le sujet du « Petit déjeuner » est aussi évoqué́. L'idée de contacter Nestlé pour obtenir des aliments 
appropriés est évoquée dans le but de sensibiliser. De même, l'idée de convier les parents à un 
événement sur ce thème est évoquée (sujet que Sandra Pernet va creuser davantage), reste à 
préciser quel intervenant (nutritionniste et/ou pédiatre). 
Sandra Pernet va proposer des dates à Michel Trolliet afin que le réfectoire soit libre pour lancer 
« un ballon d'essai ».  

6. Divers  

1. remarque d'un parent 
-certains enfants privés de «camp» suite à un comportement non approprié.    
Le parent s'interroge et pense au contraire que le caractère pédagogique d'un camp est   
meilleur qu'une exclusion. M. Trolliet indique que ces situations restent exceptionnelles. 
Il rappelle qu'une exclusion est une mesure qui intervient après de nombreuses interventions 
pour remettre à l'ordre l'élève et qui ne se sont pas révélées comprises. Il en va également de 
la sécurité́ des camps et des voyages d'études, raisons de telles mesures.  

2. jetons de présence    
-les jetons ont-ils tous été́ payés ? Prière de contrôler et de revenir vers la présidente en cas 
de problème à ce niveau. 
Les membres présents confirment avoir reçu un montant relatif aux jetons de présence.  

3. provenance des élèves et respect des cultures/relig ions 
-Jean Meylan demande si le BV rencontre des difficultés avec des élèves étrangers dont   
le code vestimentaire diffère.   
La situation des cours de natation est évoquée ; selon François D'Angelo pas de problème 
particulier même que certains élèves ont trouvé des solutions vestimentaires adaptées aux 
situations sportives. Elément confirmé par Michel Trolliet. La volonté́ du BV est de respecter 
les différences et de s'organiser dans les limites du possible et du bon sens.  

4. conférence à thème organisée par la Commission    
-une conférence est-elle prévue et quand ? 
Karine Pignard demande si une date a été́ retenue pour un événement organisé par la 
Commission. La discussion en commission permet de déterminer qu’une conférence pourrait 
être organisée courant de l’automne 2015. Le thème et l’organisation ainsi que la date seront 
discutées lors de la prochaine séance de travail.  

 
Prochaine séance : 

Lundi 4 mai 2015 – 19h.00 – Salle Piccard Sandra Pernet 
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